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Ife, BARBEY
'^ CON.SULTING

^-^v
BRIANÇONNMS
Cn'.i"I.NA,i'![ L)L' C!.H,i".H!U •',

Grenoble le 30 Octobre 2023

AVENANT-MARCHE EXTERNALISATION DE LA GESTION DE LA TAXE

DE SEJOUR

Entre la Communauté de ComriVùnes du Briançonnais, l Rue Aspirant Jan-BP28- 05 105 Briançon

Cedex, ?SIRET 240 500439 00080, et représentée par son président M. MURGIA Arnaud dûment

habilité,

Et Barbey Consulting/ domiciliée au 7 Rue Biériot, 38100 GRENOBLE, ?SIRET 847 751 195 00029 RCS

Grenoble, et représentée par sa présidente. Madame Caroline Barbey

OBJET :

Dans le cadre du marché d'externalisation de la gestion de la taxe de séjour -attribué le 28 Juillet 2021

(Décision du président DP 2021T047), l'avenant modifie Farticle 4-Prix

Article 4-Prix :

Au regard de l'optimisation réalisée, le seuil cToptimisation permettant ie calcul de la part variable

passe à 165 000€ (Hors taxe additionnelle départementale). Il est également précisé que le montant

de la part variable ne pourra excéder 12 000€ HT (14 400€ TTC).

Il n'y a pas de modification concernant la part fixe.

Mme BARBEY Caroline,

BarbeyConsulting,

Arn^5ÏM^

Barbey Consultmg SASU au capital de 1000€
Y^>

C;0\^iLTIN(;
SIREN 847 751 195 00029 RCS Grenoble

7 Rue Blériot, 38100 GRENOBLE
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